
Energies renouvelables – Loi Aper
Consultation publique libre

Du 4 décembre au 15 décembre 2023 inclus
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PREAMBULE

Madame, Monsieur

La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies 
renouvelables (dite loi APER) vise à dynamiser la production d’énergies renouvelables sur les 
territoires.

La définition de ces zones d’accélération relève de l’initiative des communes. Elle doit suivre le 
processus suivant: identification des zones, concertation publique libre et délibération en conseil 
municipal pour une transmission au Préfet avant le 31/12/2023

Je vous remercie pour votre contribution à cette concertation

Jean Louis MAURICE

Maire

2



Préparation 
dossier de 

consultation
Analyse des retours de 

consultation

30/11/23 12/12/2330/10/23

3



LES OBJECTIFS DE PRODUCTION 
D’ENEGIES RENOUVELABLES (EnR)

Sur la planche suivante, figurent:

- l’objectif de l’Europe: neutralité carbone en 2050

- la répartition en 2020 des émissions de gaz à effet de serre 

par producteurs

- l’objectif pour la France en 2030 : 33 % d’EnR

- la situation de chaque pays européen en 2020
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SITUATION DE FONTAINE LA MALLET

Vous trouverez ci-après la situation de Fontaine la Mallet en 2021

Ce tableau nous a été fourni par le réseau « Amorce »
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Les propositions de la commission urbanisme

Passage en zone d’accélération :

- Des zones urbanisées

- Des bâtiments agricoles en zone A

- Des biens publics**
** Selon faisabilité technique ou décision municipale
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• Vous pouvez adresser vos observations pour le 12 décembre 

dernier délai, uniquement par mail à l’adresse suivante :

mairie@fontainelamallet.fr

• Afin de ne pas saturer nos services, aucun autre moyen de réponse 
ne sera accepté.

• Merci de votre contribution
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